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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS 

DU FCPE GROUPAMA SELECTION PME ETI 

  

 Paris, le 2 mai 2022. 

 

Vous êtes porteur de parts du FCPE GROUPAMA SELECTION PME ETI (codes AMF : 990000116119, 

990000116269). 

 

 

En votre qualité de porteur de parts de ce FCPE nourricier compartiment G FUND AVENIR SMALL CAP  
 
Votre FCPE est un fonds nourricier du compartiment G FUND AVENIR SMALL CAP de la SICAV de droit 
Luxembourgeois G FUND. 
 
Nous vous informons que l’objectif d’investissement, la stratégie d’investissement et le profil de risques du 
compartiment maître sont modifiés afin de prendre en compte des critères extra-financiers. 
A cet effet, l’équipe de gestion du compartiment G FUND AVENIR SMALL CAP mettra en place un filtre 
quantitatif ESG – Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance – selon l’approche dite « Best in Universe ». 
Cette approche consiste à privilégier les entreprises les mieux notées d'un point de vue extra-financier, 
indépendamment de leur secteur d’activité, en se basant sur les critères ESG de notre méthodologie d’analyse 
propriétaire.  
L’univers éligible du Compartiment est le résultat d’un processus d’exclusion et de tris quantitatifs (sur les notes 
ESG), pouvant être complété par une analyse ESG qualitative.  
La méthodologie d’analyse ESG propriétaire de Groupama Asset Management est structurée autour de quatre 
piliers E (Environnement), S (Social), S (Sociétal) et G (Gouvernance). L’analyse de chacun de ces piliers a 
vocation à déterminer si le modèle économique de l’entreprise cible présente un risque ou une opportunité 
d’investissement. 
 
La stratégie d’investissement intégrant ces critères extra-financier de l’OPCVM maître étant décrite en rappel 
dans la stratégie d’investissement de votre FCPE, le règlement et le DICI de votre fonds sont modifiés en 
conséquence. 
 
Nous vous précisons que cette modification n’entraine pas de modification du profil/rendement risque et 
toutes les autres caractéristiques demeurent inchangés. 
 

 

Cette opération entrera en vigueur le 10 mai 2022. 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette opération et conformément à la règlementation en vigueur, vous avez 

la possibilité d’arbitrer sans frais vos avoirs ou de sortir sans frais vos avoirs devenus disponibles pendant un 

délai de trente jours à compter de la réception de ce courrier. 
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Quels changements vont intervenir sur votre fonds GROUPAMA SELECTION PME ETI 

Quand cette opération interviendra-t-elle ? 
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• Modification du profil de rendement / risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil rendement/risque : Non significatif  

 

 

Ces modifications n’ont pas d’impact sur votre fiscalité. 

 

 

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous le détail des modifications apportées à la stratégie de gestion du 

compartiment maître et rappeler dans la documentation règlementaire de votre FCPE : 

 

 AVANT APRES 

Régime juridique et politique d’investissement 

Classification SFDR Article 6 Article 8 

Prise en compte de critères ESG 
dans la méthode de gestion 

Non Oui 

Exercice comptable Décembre Septembre 

 

 

 

Nous vous invitons à prendre connaissance du nouveau prospectus complet du FCPE GROUPAMA  

SELECTION PME ETI qui sera disponible sur le site Internet de Groupama Epargne Salariale, 

www.groupama-es.fr, à compter du 10 mai 2022. 

Vous remerciant de votre confiance, veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos salutations 

distinguées. 

 
 
 

Quel est l’impact de cette modification sur le profil de rendement/risque de votre investissement ? 

Quel est l’impact de cette modification sur votre fiscalité ? 

Quelles sont les principales modifications qui seront apportées à votre fonds ? 

Eléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 


